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L'unité monétaire de Sao Tomé-et-Prinolpe «st l'esoudo («fco).   Dorant 

la periodi sur laquelle port« la prêtent rapport f la valeur du dollar das 

•tats-Unis d'Amérique en   Sao était t 

1 t -    38.00 lao 

Lea appellations employees dana oatt« publication et la présentation dea 

données qui y figurant n'impliquent de la part du Secrétariat de l'Organisation 

des Nations Unies aucune prise de position quant au statut juridique des pays, 

territoires, villes ou zones, ou de leurs autorités, ni quant au tracé de 

leurs frontières ou limites» 
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RESUME 

Cette mission, réalisée par un expert de l'OHUDI au titra 

dee services industriels spéciaux dans le cadre du projet d'Assis- 

tance pour l'expansion de la brasserie à Sfo Tomé (Sl/SÜ»/77/80l) 

a duré quatre semaines, du 8 février 1977 au 8 mars 1977» 
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INTRODUCTION 

Il y a quatre ans, la société CBTO a construit à Neues, à 27 km de 

s£o Tomé, une unité pour l'embouteillage de vin importé (1 300 000 l/an) et 

la fabrioation de la bière (20 000 hl/an). 

Bn juin 1976, oependant, lea activités d'embouteillage ont pris fin et 

la section concernée mise hors service par suite des restrictions d'importation 

de vin*   La brasserie, par contre,- ne pouvait pas satisfaire la demande et la 

CETO a oonçu un projet d'expansion de la production de la brasserie* 

L'expert envoyé par l'ONUDI a été chargé d'examiner les installations 

existantes;  de contrôler la qualité de la bière} de faire des propositions 

supplémentaires concernant le projet d'expansion de la brasserie et des recom- 

mandations au sujet de l'unité agrandie* 

Des visites de la brasserie ont eu lieu à plusieurs reprises* La saule 

unité de production de boissons gazeuses à Sto Tomé a fait également l'objet 

d'une visite mais les ohiffres de production demandés n'ont pas été communiqués^ 

W~ 
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I.    ACTIVITES RELATIVES AU PROJET 

A.   Etude des installations existantes 

L'expert a établi un inventaire des installations principales de la 

brasserie tenant compte de  l'âge et de l'état de chacun des appareils.    Voir 

annexe It 

Lee installations sont  de seoonde main et, en partie,  très vieilles.    Mme 

si elles sont bien entretenues, des pièoes doivent être ohangées - en parti- 

culier le filtre du moût et  les fonds des deux cuves en cuivre (chaudière-empt- 

tage-ébullition et cuiseur).    Ces appareils ont au moinB 40 ans.    La ligne 

d'embouteillage a au moins 20 ans  i l'arbre primaire de la laveuse était  cabst 

à plusieurs reprises} les installations n'ont pas  été peintes depuis longtemps 

et les peintures nécessaires ne sont pas disponibles à Sâo Tomé.     De^ quatre 

compresseurs du groupe frigorifique, l'un était en panne au moment do la visite 

et  le pouvoir frigorifique  insuffisant; la qualité  de la bi're s'en rebsent. 

Un compresseur de réserve  était retenu en douane depuis des semaines.    L'instal- 

lation de récupération du gaz carbonique était en panr^ depuis longtemps,  bien 

que  oet appareil soit neuf  (on se sert da gaz carbor.ique récupéré pour améliorer 

la qua.ité de la bière).    Les installations pour le stockage et la fermentation 

- quatre cuves cylindro-coniques - constituent le  principal goulot d'étranglement. 

La capacité de la production est la suivante   : 

Brassage t 

Troie brasains par jour Deux brass ina oar Jour 

58 hl x 3 - 174 hl 58 hl x 2 -116 hl 
174 hl - 4 $ - 167,04 hl de mottt 116 hl - 4 f> - 111,36 hl de moftt 

soit en 250 jours ouvrables 

41 760 hl 27 840 hl 

Fermentation et stockage  t 

-   Quatre cuves oylindro-ooniques de 240 hl  de oapaoité, que l'on peut 

remplir pour la fermentation avec 220 hl.    Cette phase de production 

dure normalement I5 jours - oe qui, en 350 jours par an,  donne 23,3 óyeles 

à raison de 88O hl par oyole, soit 20 504 hl par an et correspond à 

la oapaoité nominale.   Pour produire 26 8OO hl - total des ventea 
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en 1976 - seuls  11  ou 12 jours sont disponibles pour traiter le moût 

dans les cuves.     Si la production dépasse 42 000 hl par an - 3 500 hl 

par mois - on ne dispore pour la fermentation, très rapide et à tempé- 

rature élevée,  et le refroidissement que de 7 à 8 jours seulement. 

Embouteillage   : 

D'après la CETO,   la capacité réelle de la ligne est d'environ 

6 700 bouteilles à 0,33 l/h, à raison de 9 h/jour, soit  1 

6 700 x 9 = 60 300 bouteilles par jour 
60 300  : 3 - 20 100 1 ou 201  hl 
201 hl x 200 jours/an =• 40 200 hl/an 

Naturellement,  il faut tenir compte de l'âge des installations. 

Il est recommandé d'échanger peu à peu les bouteilles de bières d'un 

contenu de 0,33 1 pour des bouteilles de 0,65 1.    Cela permettrait des 

économies sur la consommation des bouchons couronne et,  surtout sur les 

transports.    Pour éviter un abus des bouteilles on doit prendre un gage 

sur les bouteilles qui correspond au moins au prix de revient. 

Les goulots d'étranglement se trouvent au niveau des cuves cylindro-coniques 

(capacité);  de la salle de brassage et de la ligne d'embouteillage  (sécurité) 

- de l'avis de l'expert, les fonds des cuves de fermentation, levurier et filtre 

doivent se trouver dans un local fermé, bien réfrigéré; de l'approvisionnement 

en eau.    L'eau d'une  rivière est captée par un barrage et amenée par un tuyau 

à la brasserie après 8tre passée dans un bassin sédimentaire et un réservoir. 

Elle assure à la fois le ravitaillement de Newes et de la brasserie.    La tempé- 

rature moyenne de l'eau est de 25°C    Du point de vue ohimique, la qualité 

convient à la brasserie.    Une correction n'est pas nécessaire.   L'état biologique, 

par contre,  est dangereux.    Actuellement l'eau ust traitée par le ohlore, mais 

on doit envisager un traitement pour stabiliser la qualité biologique et hygi - 

nique de l'eau. 

En général, l'unité est conçue d'une façon simple et moderne et se prtte 

à un accroissement de la production. 

B.   qualité de la bière 

Au début de sa mission, l'expert a été informé de plaintes quant à la 

qualité de bière.    Sans auoun doute, le traitement très rapide à des tempé- 

ratures élevées a une influenoe néfaste sur la qualité de la bière et la 

détériore (teneur en gaz carbonique, stabilité oolloïdale, stabilité biologique, 
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formation de moviese, goftt sont altérés). Le débit et la consommation étant 

très rapides, il n'y a pas de réclamations, cependant, oonoernant les maladies 

infectieuses de la bière« 

En climat equatorial, un pasteurisateur de capacité oonforme & celle de 

l'embouteillage est indispensable pour maintenir la stabilité biologique de la 

bière embouteillée. En effet, au dire du technicien, on n'ajoute pas de produits 

chimiques pour obtenir une stabilité biologique. Il est appréciable de pouvoir 

produire une bière buvable dans de telleB conditions. 

La qualité dépend aussi de la levure. Toutes les quatre à huit semaines 

un colis contenant une culture pure est envoyé de Suisse à la brasserie« A 

plusieurs reprises, par suite de difficultés incompréhensibles à la douane, 

cette levure n'était pas utilisable. 

C. Propositions oonoernant la projet d'expansion 
de la brasserie 

Le projet d'agrandissement de la brasserie élaboré par la direotion 

technique générale de la maison Castel Frères et présenté au Gouvernement de 

la République démocratique de Sao Tomé-et-Prinoipe envisage une production 

mensuelle de 6 000 hl de bière - soit une production annuelle de 72 000 hl. 

La brasserie a, en effet, dépassé à plusieurs reprises, une production de 

4 000 hl par mois. 

En outre, il est dit : "Cette production autorisera une consommation par 

títe d'habitant à Sïo Tomé-et-Prinoipe oomparable à oelle d'autres républiques 

insulaires de la même impórtanos ou à oelle de nombreux autres pays d'Afrique". 

Des chiffres précis ne sont pas donnés mais ils sont, certainement, bien connus 

à la maison Castel PrèreB. 

"Cet agrandissement devra ítre oonsidéré comme un minimum, si on envisage 

d'exporter de la bière. Il existo, en effet, un marché potentiel pour l'expor- 

tation vers certains pays voisins, comme 1«» Nigeria". 

Les informations manquent quant aux quantités susceptibles d'Itre plaoées 

"dans certains payB voisins" par les diverses relations de la maison. Les 

installations nécessaires pour tripler le potentiel de la brasserie sont 

expliquées dans un exposé technique. Finalement, on trouve les "investissements 

à prévoir" dans une liste accompagnée des prix arrondis et de oonditions de 

paiement très précises. 

\ 
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Plusieurs installations très importantes pour le projet proposé manquent 

dans la liste  (voir annexe I).    Les marchandises offertes sont  "sortant de 

l'usine"  ou "d'occasion".    L'expert propose d'inviter la société CETO à 

compléter son projet en fournissant les données suivantes indispensables   : 

a) Une étude de faisabilité et de marché de sSo Tomé-et-Principe pour 

motiver l'intention de tripler le  lotentiel de  l'unité; 

b) Un plan pour le compte des profits et  des pertes pour les premières 

années après l'agrandissement; 

c) Un calcul des  frais et un calcul du prix de revient pour les volumes 

de production avant et après l'agrandissement; 

d) De3 propositions pour l'obtention de devises; 

e) Un complément de la liste des "investissements à prévoir" pour tripler 

sans difficultés la production. 

Le marché de la République démocratique de  Sa'o Tomé-et-Principe,  en ce qui 

concerne  les boissons,  est déterminé par la population,   par aon pouvoir d'achat 

ainsi que par les offres de différentes boissons.    Les  chiffres de l'importation 

ou de la production pour le vin et pour la bière sont  indiqués à l'annexe II. 

La consommation totale était de 43 630 hl en 1975 et de 45 94ü hl en 1976, 

correspondant à 54,5 et  57,4/an/tlte d'une population de 80 000 habitants. 

En 1974,  le salaire moyen était de 28 Esc/jour;  en 1975,  il était  de 

80 Esc par jour - o'eBt-à-dire 2,86 fois plus.    Actuellement,  le minimum des 

salaires est de  80 Esc par jour.    En comparaison,  les prix de vente de  la bière 

restent bas î la bouteille de 0,33 1 coûtait, au bar,  en 1974,  8 Esc;  en 1975, 

6,50 Esc;  en 1976, 8 Esc, ce qui est une explication à l'augmentation de la 

consommation de la bière.    Il y en a une autre   i la réduction par le gouver- 

nement de l'importation du vin pour diminuer les dépenses en devises (voir 

annexe III).    En d'autres termes t si le vin n'est pas disponible sur le marché, 

les oonsommateurs le remplacent par la bière.    La somme des boissons consommées 

par la population reste, en effet, plus ou moins la même.    En ce cas,  la consom- 

mation annuelle serait environ de 48 000 hl ou 60 l/títe/an.    Soixante litres 

représentent 180 bouteilles de 0,33 1 à 8 Esc,  soit 1 440 Esc par an ou 6 % 

d'un salaire annuel de 24 000 Esc. 

Malheureusement,  il était impossible d'obtenir des informations concernant 

les pourcentages des revenus réguliers et moyens consacrés à l'habitation, à 

l'alimentation et aux vftemonts pour évaluer plus précisément les chiffres de 

consommation de la bière par rapport au pouvoir d'achat libre. 

U- 
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On pouvait considérer la production,  inexistante actuellement, de boissons 

gazeuses à partir de  jus de fruits cueillis dans la fortt ou dans les plantations 

- les limonades fabriquées dans une très petite unité à Sao Tomé sont produites 

avec des ajouts artificiels«    Il y aurait certainement un marché et un pouvoir 

-l'achat capables d'absorber la production d'une boisson nouvelle produite dans 

des conditions hygiéniques,  à partir de produits nationaux« 

Ce serait une alternative au oas où le vin ne serait plus importé«    L'auteur 

ne peut pas juger si l'augmentation du pouvoir d'achat est un phénomène passager« 

Cette question peut avoir une influence sur l'agrandissement de la brasserie. 

Par conséquent, une diversification des boissons serait utile«    D'autre part, 

le gouvernement peut  se servir d'une augmentation des impôts sur la bière pour 

absorber l'excédent du pouvoir d'achat«    La fabrication est simple} elle peut 

êHre effectuée avec presque les mômes installations qu'une brasserie«    Le volume 

de  la production dépend de la production de la bière«    Le gaz carbonique récupéré 

pendant la fermentation pourrait 8tre utilisé pour éviter l'importation de gaz 

carbonique« 

Sur la base de chiffres mentionnés plus haut ot en considérant une production 

des boissons gazeuses dans la même unité et la possibilité d'une exportation, 

on doit envisager un agrandissement de la brasserie à une capacité annuelle de 

72 000 hl de bière«    A l'annexe I figurent les investissements additionnels 

pour les installations existantes,  selon les propositions de la société CETO 

et  selon les propositions de l'expert« 

On peut donc considérer la production d'une boisson sans alcool semblable 

à la bière ayant l'apparence de la bière brune«    La fabrication est plus simple 

que celle de la bière«    Pendant la fabri    Mon on n'utilise pas la levure«   Ainsi, 

dans cette boisson,  il n'y a pas de traces daloool«    La boisson est carbonatée« 

Une boisson sans alcool semblable à la bière Be prête à la fabrication au choix 

de boissons diverses«    A part ses propriétés de boisson rafraîchissante, elle 

présente également l'avantage d'itre une boisson nourrissante«    On peut ajouter 

différentes substances thérapeutiques sans que le goût de la boisson en soit 

modifié«    Parmi les substanoes de ce genre il faut mentionner le complexe des 

vitamines B, la vitamine C,  1'amide de l'acide de nicotine, les sels de calcium 

ou de fer ainsi que certaines protéines« 

Dans le pays il y a une grande variété de fruits qui pourraient ttre uti- 

lisés pour la fabrication des jus purs ou d'une base pour les boissons gazeuses• 

I 
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Les conditions  suivantes sont  requisen  : 

- Les fruits doivent  se prêter à la fabrication de  jus et les quantités 

disponibles doivent 5tre estimées; 

- La cueillette dans  les forSts doit Stre possible; 

- Il  doit 8tre  possible de cultiver des arbres fruitiers; 

- La fabrication des boissons à base de fruits doit se faire à c8té de 

la brasserie  à Newes. 

L'île de Sâb Tomé est  située dans un milieu pur,  où l'air n'est  pas pollué. 

La situation géologique permet de supposer l'existence de source d'eau minérale. 

Après avoir cherché et trouvé ces sources,  il faut faire des analyses  chimiques 

et biologiques de l'eau,  étudier leur rendement et les voies de  communication. 

Au cas  où les recherches s'avèrent satisfaisantes,  il  faudrait planifier 

l'embouteillage de  l'eau directement à la source,  pour éviter la contamination. 

La fabrication de bouteilles en plastique devrait Stre  prévue dans le  voisinage. 

La demande de boissons de bonne qualité, surtout  de bière,  dans  les pays 

voisins permet d'envisager des possibilités d'exploitation des boissons fabriquées 

à Sao Tomé. 

Les actionnaires de la société CETO possèdent des entreprises et connaissent 

les marchés de boissons dans les pays voisins. Ils peuvent garantir des quantités 

fixes pour une exportation annuelle. 

Les matières premières pour la production des bois&ons mentionnées dans 

le présent rapport sont plus ou moins des produits agricoles.    Il serait opportun 

de oontacter le secteur agraire.    Cultiver des fruits pour la production des 

jus, oomme il l'a été proposé, diversifierait l'agriculture du pays. 

Actuellement, les déchets de la brasserie, les dríches et la levure, sont 

jetée dans la mer.    C'est un grand gaspillage.    Cent kilos de malt donnent 

120-130 kg de drtohes humides des composants suivants  1 75 1° d'eau,  20-25 i de 

matières sèohes.    Dwis la matière sèohe se trouvent 28 # de protéines,  8 $ de 

matière grasse, 41 $ de matières d'extrait sans azote.    La valeur de la levure 

est bien connue, en oe qui oonoerne sa haute teneur en protéines et vitamines. 

On doit installer, tout à oíté de la brasserie, une fabrique pour oonvertir 

lee déohets en un mélange de nourriture.    Les tourteaux peuvent venir d'une 

huilerie du pays.    En outre, à o6té de la fabrique de mélange de nourriture, 

on peut installer des étables pour l'élevage.    Les déchets d'une fabrication 

éventuelle à base de fruits peuvent §tre également pris en considération 

pour ttre utilisés pour le mélange de nourriture. 

W 
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Il faut absolument favoriser une production basée BUT les matières premières 

nationales en considérant le coût de revient de l'entreprise.    Le jus de canne 

à pucre, par exemple, peut remplacer le maïs ou une partie du malt.    L'expert 

en a discuté avec le technicien de la brasserie.    On peut faire le jus dans la 

brasserie si l'approvi s i onne ment continu de canne à suore est garantii    On doit 

considérer aussi  son utilisation pour la fabrication des boissons gazeuses. 

Sur la base des chiffres pour la valeur et pour la consommation de rnalt et 

du maïs publiés par CETO dans le bilan de 1975 l'auteur a fait un calcul appro- 

ximatif.    Un remplacement de  10 ?o de l'extrait  (matière sèche =• MS) d« malt 

et de maïs par le  jus de canne à sucre aurait  eparhie en devises environ 

650 000 Esc ou 20 000 dollars.     La chaudière,  il • au i-re part,  o fit  chauffée 

par une huile légère.    Le mazout est meilleur marché.    A l'occasion de l'instal- 

lation d'une chaudière supplémentaire, on doit considérer d'utiliser les de   ¡.ets 

de  l'agriculture  comme combustibles.    Les tanks de la section du vin *  Newes 

ne  sont plus utilisés.    Sept pièces 3e trouvent dans le grand hall   'i: -à-vis 

des installations de fabrication de la bière.    L'auteur recommande d'examiner 

l'état des tanks par  one pression d'essai et  de   /oir ,;'ilu    ont qualifiés pour 

le  stockage  de la bière.    En ce cas, on peut  leu modifier;  on épargnerait 

environ ';0 f, des cuves cylindro-coniques  (voir annexe I).    L'expert a discuté 

de ce problème avec le technicien de la brasserie. 
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II.    CONCLUSIONS ET RECOWIRNIATIONS 

La brasserie doit Stre considérée comme une partie d'une entreprise respon- 

sable de l'approvisionnement de  la population en boissons hygiéniques et de 

bonne qualité.    Cette entreprise, d'autre part, doit exporter ses différents 

produits  (bière,  boissons gazeuses,  jus de fruits, eaux minérales) vers certains 

pays voisins à des prix profitables. 

L'agrandissement de  la brasserie doit avoir priorité,  mais on peut, en 

mtme temps,  préparer la production des boissons gazeuses.    Le volume des inves- 

tissements dépasse la capacité financière de  la CETO et on ne  sait pas si les 

actionnaires actuels sont disposés à augmenter le capital-actions. 

L'expert recommande de constituer une société dans laquelle le Gouvernement 

de la République démocratique de Sao Tomé-et-Principe et la société CETO seraient 

partenaires.    La participation de CETO se calculerait en évaluant les actifs 

et les passifs.    CETO resterait  responsable de la gestion et de la direction 

technique.    Le droit de contrôler la gestion des affaires,  la comptabilité 

et les techniques serait réservé au gouvernement, qui devrait faite appel à 

des personnes indépendantes et qualifiées.    Il y a plusieurs  sociétés de cette 

sorte dans  les Etats africains qui obtiennent de bons résultats, comme la 

brasserie Bénin à Lomé  (Togo). 

L'expert fait les recommandations suivantes j 

- Le gouvernement doit décider du volume et des priorités de développement 

industriel pour la fabrication des boisBons» 

- Le gouvernement doit charger un bureau de planification neutre et spécia- 

lisé dans le domaine de la brasserie et des boissons gazeuses d'élaborer 

un projet précis et parfait.    A la demande du Service du Plan l'expert 

a demandé à un bureau de planification de fournir des informations pour 

que l'on puisse comparer les prix qui figurent dans le projet CETO avec 

d'autres. Les renseignements de oe bureau ont été transmis directement 

au Service du Plan. 

(^- 
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Annexe III 

DONNEES ECONOMIQUES 

a) Consommation de vin (en hl) 

b) Consommation de bière (en hl) 

Total 

d) Valeur d'importation de  vin (en Esc) 

e) Valeur d'importation des matières 
premières pour la bière   t maltf 

mais, houblons (en Esc) 

f) 

h) 

iï 

Valeur des matières premières 
pour la bière par hl 

(e)   : b)   ) 

Calcul théorique  (c) x g)) 

'¡aicul théorique pour démontrer 
''pargne  de devises 

d)   s  h) 

Impôts sur la bière 
(en 1975   t 2 Esc par  bout.) 
en 1976  x 2f5 Esc par  bout.) 

Total 

1975 

6 705 066 

344 

1970 

24 130 19   MO 

19 ')08 2b   8I4 

4} 638 4b 9^4 

23  7OO 000 14 700 000 

ÓOo ¿y. 

30 405 066 23 30'.  235 

321 

15 011 472 14 751   2 

8 688 528        voir e) 

11  700 000        20 100 000 
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